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RÉFÉRENCE
HSEPSE500155

CENTRES DE FORMATION
CHALON-SUR-SAÔNE, DIJON

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + Formation 21-71
• 682 jeunes formés par an
• 291 contrats d’alternance à pourvoir
• 769 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

3 CENTRES en Bourgogne

Public et prérequis
Cariste expérimenté possédant un CACES R 486A. Validité échue (supérieur à 5 ans
recommandation CRAM).

Avoir un CACES R486A validé échue (de 5 ans)

Les objectifs
Réactualiser ses connaissances.
Renouveler son CACES en validant ses compétences à conduire une PEMP
en toute sécurité par un examen avec contrôle des connaissances et savoir-
faire.
Pour l’employeur, renouveler l’autorisation de conduite sous réserve de
l’aptitude médicale

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Formation en salle et conduite des types de PEMP alternées dans les conditions
d’exigences de l’examen.
Equipement de protection individuelle, chaussures de sécurité.
6 CACES par testeur
Se munir de la photocopie du CACES initial.

Contenu de la formation
Formation théorique (1/2 journée)

- Révision et remise à niveau sur les connaissancesnécessaires à l’examen :

Réglementation
Personnes concernées
Responsabilité
Classification et technologie des PEMP
Sécurité de conduite
Règles d’utilisation
Conformité, maintenance, entretien et contrôle
Choix de la PEMP / Adéquation travaux
Exigences CACES

Formation pratique (1/2 journée)
- Pratique de la conduite en sécurité
- Diverses utilisations des PEMP conformes aux exigences d’évaluation CACES

Prise de poste – Contrôle
Reconnaissance de l’environnement
Règles de circulation, de déplacement
Positionnement
Stabilisation
Balisage de la zone
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Vitesse du vent
Instructions et consignes de sécurité
Manœuvre de la PEMP dans l’environnement
Réaction en cas d’anomalie
Fin de poste

Examen test CACES (1 jour / groupe en fonction de la catégorie)

Evaluation théorique et pratique
Délivrance du CACES de la catégorie concernée : A,B,C

Validation et certification
Renouvellement CACES
Attestation de fin de formation
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